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PROJET D’ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA TROISIEME SESSION
DU COMITE PREPARATOIRE

1. Le projet d’ordre du jour provisoire de la troisième session du Comité
préparatoire a été élaboré sur la base d’un texte en portant autorisation, en
application de la résolution 1894 (LVII) du Conseil économique et social. Il
sera approuvé à la présente session et présenté au Conseil économique et social
pour examen, conformément à sa résolution 1979/41 du Conseil.

2. Il n’y aura pas lieu d’élire un bureau lors de la troisième session car
celui de la deuxième session sera reconduit.

Ordre du jour provisoire

1. Adoption de l’ordre du jour et autres questions
d’organisation.

2. Accréditation des organisations non gouvernementales.

3. Préparatifs de la Conférence.

Documentation

Etat d’avancement des préparatifs de la Conférence : rapport de la
Secrétaire générale de la Conférence

4. Examen et évaluation des progrès réalisés dans l’application du Plan
d’action mondial sur la population.
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Documentation

Examen et évaluation du Plan d’action mondial sur la
population : rapport du Secrétaire général

5. Rapports nationaux sur la situation, les politiques et programmes des
pays dans le domaine de la population.

Documentation

Synthèse des rapports nationaux : rapport de la Secrétaire générale de
la Conférence

6. Projet de document final de la Conférence.

Documentation

Projet de document final de la Conférence : note de la Secrétaire
générale de la Conférence

7. Projet d’ordre du jour provisoire annoté et projet de calendrier de la
Conférence.

Documentation

Projet d’ordre du jour provisoire annoté et projet de calendrier de la
Conférence

8. Adoption du rapport du Comité préparatoire.
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